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LJn Vaudois aux Indes Orientales:
Daniel Burnat (1723-1803) 1

La famille Burnat, anciennement Brunat, originaire de Froi-
deville (1308), a donne au pays nombre de personnalites mar-
quantes. Le Dictionnaire historique et biographique de la Suisse
cite les noms de plusieurs Burnat du XIXe siecle. En revanche,,
cet ouvrage ne fait aucune mention de certains membres de cette
famille qui ont joue, au XVIIIe siecle, un role interessant dans
la vie du Pays de Vaud, ou ä l'etranger. La vie de Daniel Burnat,
qui passa une cinquantaine d'annees aux Indes orientales au
service de la Compagnie hollandaise, merite d'etre evoquee brie-
vement.

Daniel Burnat etait le fills aine de Gabriel Burnat, ne en 1695
ä Payerne, officier au service de France, dans le regiment suisse
de Courten. De son mariage avec Judith de Trey, il eut trois
fils, Daniel, dont on trouvera ici la biographie, Gabriel (1725-
1801), notaire, conseiller et justicier ä Vevey, et Auguste (1730-
1782), comme son pere capitaine au regiment suisse de Courten,
au service de France. Gabriel Burnat aine mourut en 1765 ä La
Conversion sur Lutry, dans le domaine ou il s'etait retire et ou
il vivait avec sa fille ainee Catherine.

Ne ä Payerne, ou il a ete baptise le 8 juillet 1723, Daniel
Burnat etudia ä l'Academie de Lausanne. Precepteur en Hollande,
il partit en 1753 pour les Indes orientales, ou il occupa divers
postes, ä Batavia, ä Surate, puis dans l'ile de Ceylan, ou il mourut,

au debut du XIXe siecle. De 1750 ä 1793, il echangea, avec
sa famille, une correspondance assez suivie. Ces lettres, demeu-
rees aux archives de la famille Burnat, ä Vevey, nous permettent
de retracer la vie d'un Vaudois, dans des pays dont les seuls noms
font surgir des reves d'evasion, des paysages exotiques, toute
une histoire de guerres et de rivalites commerciales. Qu'on ne
s'y trompe point: les lettres de Daniel Burnat, ou s'exprime une

1 La date de la mort est incertaine ; voir ci-dessous, p. 163.
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grande affection, avec les formules tres ceremonieuses et respec-
tueuses de l'epoque, ne contiennent aucun detail « pittoresque »,

ni la moindre description des pays oti l'a conduit son existence
vagabonde. La « sensibilite » du XVIIIe siecle finissant, le gout
« romantique » de la nature, n'ont pas marque ce Vaudois raison-
nable, vertueux, d'esprit pratique, de temperament « classique »,

dirons-nous. Par ailleurs, si la carriere de Daniel Burnat l'a
entraine, ä une epoque et dans un cadre ou pouvaient se ddvelop-
per des destins « hors serie », eile ne lui a pas donne 1'occasion

d'agir sur les hommes et sur les evenements : il demeure «en
marge », dans des postes honorables, certes, mais sans eclat
particular. L'interet de cette correspondance nous parait resider
dans le fait qu'elle est le temoignage d'une mentalite, d'un carac-
tere, celui d'un Vaudois, transplants dans un milieu exceptional.

Outre cet interet psychologique, la correspondance de Daniel
Burnat renferme de nombreuses allusions ä des evenements his-
toriques, ä l'activite economique et politique des Europeens aux
Indes, aux mceurs et usages des agents commerciaux en Orient.
Si l'on n'y decouvre point un personnage « historique », on y
trouve un « homme ». C'est ä ce titre que la correspondance de
Daniel Burnat merite d'etre analysee ici.

** *

La premiere lettre qui nous soit parvenue est du 9 aoüt 1750.
Daniel Burnat est done ä La Haye, precepteur chez M. Vereist,
conseiller d'Etat. Ce dernier vient d'etre nomme envoye extraordinaire

des Etats Generaux aupres du roi de Sardaigne. Burnat
et son eleve seront du voyage a Turin, ce qui cause, ä notre
Vaudois, « pas peu de plaisir ».

La mission de M. Vereist prend fin au bout d'une annee, et
c'est le retour, en septembre 1751, en Hollande. Daniel Burnat
desirerait fort rencontrer ses parents, mais le detour par la
Suisse, par de mauvais chemins, conviendrait peu ä son eleve
« extremement delicat et peu fait ä la fatigue », Aussi prend-il
rendez-vous avec son frere Gabriel ä Chambery. C'est lä qu'il
reverra l'un des siens, pour la derniere fois.

De retour en Hollande, ä Utrecht, Burnat ne cesse de se pre-
occuper de sa famille. Les nouvelles du Pays de Vaud lui causent
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de vives alarmes : une tempete a ruine, pour bien des annees, les
vignes de Morges, de Lausanne et de Lutry. Celles de Vevey,
dont la famille Burnat tire l'essentiel de ses revenus, ont-elles ete

epargnees? II voudrait procurer ä son frere Auguste, officier au
service du roi de France, un poste interessant dans l'armee des

Provinces-Unies ; mais en Hollande, les cadres militaires sont
en pleine reforme et de nombreux officiers se trouvent sans
emploi.

En 1753, Burnat perd sa place chez M. Vereist. Les causes de

cette « disgrace » demeurent mysterieuses. Le precepteur conge-
die fait allusion aux calomnies de « son grand ennemi Castillon »

sur le compte duquel il a ecrit une lettre maladroite. Cette mal-
heureuse affaire va le pousser ä une resolution « qui vous parai-
tra desesperee »il va partir pour les Indes orientales. M. Vereist,
qui semble ne pas trop lui garder rancune, lui a procure un poste
assez avantageux sur un vaisseau de la Compagnie. II conviendrait
d'abord d'apprendre la langue hollandaise, mais la nomination
et le depart sont avances et Burnat manque d'argent pour s'equi-
per. Si sa famille ne peut lui avancer au moins mille florins, il
sera oblige « d'aller nu dans ces pays ». II est pret ä ceder sa part
sur les vignes de Vevey, comme compensation de ce pret, qu'il
promet de rembourser, s'il fait fortune aux Indes. Nous verrons
qu'il tiendra ses engagements, et bien au-delä.

« C'est par goüt et par inclination que je vais aux Indes, et

pour me delivrer du present emploi de pedagogue », affirme-t-il.
La lettre de change re?ue, le voilä muni de 106 ducats, que les
siens se sont empresses de lui envoyer, bien qu'ils ne fussent pas
riches. Avec l'Europe, il abandonnera ses projets de vengeance :

« II ne faut rien entreprendre contre Castillon et son digne ami,
laissez ä Dieu le soin de les punir. »II pardonne ä ses compatriotes
de Hollande, qui, le croyant « coule ä fond », lui ont battu froid.
II se contentera de ne point prendre conge d'eux.

Le 11 juillet 1753, il est ä Middleburg, embarque comme
teneur de livres, second des officiers, ä bord du «Visvlid ».

« Le peu d'esperance de vous revoir un jour me fait repandre
bien des larmes », ecrit-il aux siens, mais il prend toutes ses

dispositions. Son cousin Lecomte, ä Voorburg, fera tenir ä

Batavia les lettres de la famille : « II va et vient des vaisseaux

presque tous les mois. »
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Retarde par les vents contraires, le depart a lieu le 24 juillet.
Burnat ecrit de Portsmouth, oü le vaisseau attend, du 4 aoüt au
5 septembre, des conditions favorables. Notre Vaudois a hate
de partir, car « la compagnie n'est rien moins qu'agreable et propre

ä adoucir les ennuis d'une longue navigation ».

La lettre suivante est du 30 janvier 1754, du Cap de Bonne-
Esperance, base hollandaise ou le « Visvlid » fait reläche, apres
cinq mois et dix-neuf jours d'une navigation heureuse. Une escale
ä Saint-Jacques, aux lies du Cap Vert, a permis de faire provision
d'eau. Les calmes ont dure jusqu'ä la ligne equinoxiale ou les
«chaleurs sont plus supportables qu'on ne me l'avait fait croire
en Europe ». Pas d'incidents, peu de malades, point de morts au
cours de cette navigation qui eüt ete supportable « avec des

compagnons moins deraisonnables que le capitaine et les pilotes
du vaisseau... II n'y a rien que ces fous n'aient mis en usage
pour me tourmenter moi et un officier allemand... nous avons
vecu en constante mesintelligence avec le capitaine. » C'est la
le sort de tous ceux qui se rendent aux Indes.

Burnat resterait volontiers au Cap, « pays delicieux et tres
propre ä se remettre des fatigues d'un long voyage », d'autant
que les avis des Hollandais sont defavorables : le climat de Bata-
via est mauvais ; il est difficile de faire fortune aux Indes. Et puis
il a fait bien des reflexions en cours de route, sur les motifs de

son exil. « Si je les avais faites plus tot, je ne serais pas parti... Et
si je parviens ä faire fortune aux Indes, en serais-je plus heu-
reux?... Ce n'est pas la maniere de penser qui peut nous rendre
tels. Un homme vertueux, qui sait moderer ses passions, jouira
dans tous les etats de toute la felicite dont on peut jouir en ce
monde. »

Le 14 fevrier, le navire met ä la voile et le 19 mai, Daniel
Burnat debarque ä Batavia, apres un voyage de dix mois. Dans
sa premiere lettre ä son frere Gabriel, datee du 26 octobre 1754,
il fait part de ses disillusions : il a ete malade des l'arrivee, en
danger de mort; il lui faut «reformer ses idees sur bien des points
« quant aux possibilites de faire fortune aux Indes. On ne trouve
pas ici des montagnes d'or, mais de la peine, des travaux et de
mechantes gens ». Pour reussir, il faut des protections ou bien
une chance extraordinaire. Et pourtant, il arrivait muni des

lettre de recommandation de M. Vereist, du baron de Borssel,
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premier noble de Zeelande et d'un des directeurs de la Compa-
gnie. Elles lui ont valu d'etre place, par le gouverneur general,
ä la Secretairerie, oü de mediocres appointements lui permettent
ä peine de vivre. Desillusion, pour notre Vaudois, honnete et
pieux, que l'atmosphere de la colonie : « vice et corruption portes
ä l'exces... la candeur, la charite, la bonne foi sont ici des vertus
inconnues ; l'interet, la fourberie, la duplicite, l'orgueil et l'envie
dirigent generalement la conduite des hommes... qui ne viennent
aux Indes que pour s'enrichir... Tous les moyens leur sont bons...
Le plus artificieux et le plus impudent est aussi le plus respecte...
Bien des gens honores aux Indes n'y sont venus que pour eviter
l'echafaud en Europe ». Burnat n'imitera pas ces exemples et
prend la resolution de faire carriere en gardant sa foi et les
traditions d'honnetete qui sont Celles de sa famille.

II sejourne un an ä Batavia, echappe aux epidemies qui rava-
gent la colonie et se voit, en aoüt 1755, promu au titre de « onder-
coopman » (sous-marchand). Mais ce n'est lä qu'un grade
indispensable pour obtenir un emploi dans un des comptoirs de la
Compagnie. Cet emploi, il ira l'attendre ä Surate ', « dans les
Etats du Grand Mogol ». Un Genevois, le lieutenant d'artillerie
Mestrezat, a Batavia, se chargera de transmettre ses lettres.

De Surate, le 16 decembre 1759, Burnat ecrit ä son frere : la
situation materielle n'a guere change ; il est aussi peu avance

que le jour de son arrivee, il y a quatre ans. Rien ä faire, au
service de la Compagnie, sans de puissants protecteurs : « A Batavia,
les recommandations se pesent au poids. » Pourtant, l'air de la
Cote de Malabar est tres sain, A Surate, Ton fait bonne chere et
« le commerce de la vie y est plus agreable qu'ailleurs aux Indes ».

Outre les Hollandais, on y trouve des gens de toutes les nations,
des Fran?ais, des Anglais surtout, qui se sont rendus maitres, en
1758, de la forteresse de Surate, oü ils tiennent garnison. La corres-
pondance avec le Pays de Vaud est difficile : Daniel Burnat n'a
re?u que le 8 octobre 1758 une premiere lettre de son frere
Gabriel, datee du 24 aoüt 1757. Les autres se sont probablement
perdues.

1 Surate, ville de la province de Goudjerat, ä 349 km. au nord de Bombay.
Au XVIIIe siecle, Surate etait le premier port de rinde et le lieu d'embarquement
des pelerins pour l'Arabie. Aux comptoirs portugais avaient succede les etablisse-
ments anglais, hollandais et fran<pais.
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II restera six ans sans nouvelles, ä l'exception d'une seule
lettre re?ue ä Surate, en 1759. Mais le premier message qui
parviendra au Conseil ler Burnat, ä Vevey, est date de Colombo,
du 28 decembre 1764. Daniel Burnat a quitte la Cote de Malabar
oti il a commande, pendant trois ans, le fort de Coilan pour l'ile
de Ceylan. Depuis deux mois, le voilä « Second de Colombo »,

emploi aussi peu.lucratif que celui de Malabar. Pourtant, il lui
vaut de vivre ä son aise.

En octobre 1765, de Namur, le capitaine-lieutenant Barbey,
communique ä Gabriel Burnat qu'il a lu dans une gazette hollan-
daise : « Le Conseil des Indes de Batavia a nomme M. Daniel
Burnat administrateur general du Comptoir de Colombo, dans
l'ile de Ceylan. Le Conseil des dix-sept et l'assemblee des inte-
resses de cette compagnie l'ont confirme L » Le capitaine Barbey,
un Veveysan au service de la Hollande, estime que « l'emploi est
considerable et que la personne qui en est pourvue est dans la
position de pouvoir faire une fortune considerable ».

Une lettre £crite de Colombo, en decembre 1764, parviendra
ä Gabriel Burnat en meme temps que la missive de son compa-
triote Barbey. Daniel Burnat annonce en effet que, grace ä sa

nomination comme « Dessave » et « Fiscal », la fortune commence
ä le favoriser.

Daniel Burnat ne demeurera pas ä Colombo : le 14 novembre
1766, il ecrit de Mature, ou il vient d'apprendre la mort de son

pere et de sa sceur ainee. II exercera ä Mature % jusqu'ä sa

retraite, les fonctions de commandant de la Province « Opper-

1 L'administration de la Compagnie hollandaise des Indes orientales etait
confiee, en Hollande, ä soixante directeurs, repartis en diverses chambres, Chambre
d'Amsterdam, de Zelande, de Delft, etc. (l'assemblee des interesses). Entre ces
soixante directeurs, dix-sept etaient charges de la regie des envois et des retours des
vaisseaux (Conseil des dix-sept). A Batavia, le gouverneur general etait assiste d'un
« conseil superieur », lequel choisissait le gouverneur general et les gouverneurs
particuliers.

1 Mature, ou Matoura, Mathoura, Matara, ville maritime de l'ile de Ceylan, ä

43 km. E.-S.-E. de la Pointe-de-Galle, sur la cote meridionale. Matoura est l'une des
villes les plus anciennes de Ceylan. Occupee par les Portugais au XVIe siecle, la ville
fut enlevee, en 1645, par les Hollandais qui l'entourerent de fortifications et en firent
le centre principal de leur commerce d'epices. La citadelle hollandaise existe encore
actuellement. La ville elle-meme a conserve, dans l'architecture de ses edifices
publics et de ses maisons, les traces de la longue domination hollandaise. Les forets
de cocotiers s'etendent tout le long de la cöte et la region fournissait abondamment
la cannelle et les pierres precieuses.
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coopman en Dessave»*, ce qui correspond ä administrates
general. L'emploi, bien qu'equivalent ä celui qu'il exergait ä

Colombo, est plus lucratif et beaucoup moins penible. Pour la
premiere fois, Burnat exprime son espoir de revenir un jour
« dans sa chere patrie ». Pourtant, il craint le changement de

climat et le froid, « fatal ä ceux qui se rapatrient ». Afin que,
s'il mourrait aux Indes, les siens ne soient pas prives de son
heritage, il leur envoie 6000 florins, par une lettre de change que
MM. de Jong et Visscher, d'Amsterdam, tireront sur la caisse
de la Compagnie. C'est par une gazette, publiee ä Neuchätel 2,

que la famille de Daniel Burnat apprendra, en 176b, la nouvelle
fortune de son frere. « Par suite du deces du baron Lubbert-Jean
d'Eck, conseiller extraordinaire des Etablissements de la Repu-
blique des Provinces Unies dans l'Inde, gouverneur et directeur
de Ceylan et de ses dependances, la direction des affaires est
confiee ä MM. Burnat, Feber, Moent et Angelbeck, membres du
conseil, jusqu'ä l'arrivee du nouveau gouverneur. » Notre Vau-
dois serait-il devenu, bien qu'ä titre interimaire, gouverneur de

toute l'ile de Ceylan?
Par une lettre de Mature, du 13 novembre 1767, Daniel

Burnat remet les choses au point avec toute sa modestie. Ce

qu'on a lu dans les gazettes est « ä peu pres exact... » « Le baron
van Eck, gouverneur de Ceylan, etant mort, la direction des
affaires est tombee entre les mains du Conseil dont je suis un
des membres, jusqu'ä l'arrivee du nouveau gouverneur. » Pourtant,

cela ne represente pas de changement dans sa situation, au
contraire, c'est la un evenement desavantageux, puisqu'il le prive
d'un patron dont il avait beaucoup ä esperer.

Cette situation devait s'etre fort amelioree, depuis les penibles
debuts de Daniel Burnat ä Batavia, puisqu'il annonce ä son
frere un nouvel envoi de 4000 florins, qui sera suivi de plusieurs
autres.

Pendant une dizaine d'annees la correspondance se fait tres
regulierendem entre Burnat et les siens, par l'intermediaire de

1 Les agents de la Compagnie hollandaise avaient ä la fois un role d'adminis-
trateur (Oppercoopman : marchand superieur) et un role militaire (Dessave: commandant).

Dessa designait, en hollandais, un village indigene.
2 Nouvelles de divers endroits, publiees ä Neuchätel, des 1719, le plus ancien des

journaux neuchätelois (cf. Patrie Suisse du 10 decembre 1919, page 298). Le numero
oü parut la nouvelle de la mort du gouverneur de Ceylan est du mercredi 28 mai 1766.
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Vischer et fils, d'Amsterdam, qui se chargent de transmettre
l'argent et les lettres venus de Ceylan. Chaque mois de novembre,
au depart du vaisseau hollandais, Burnat adresse aux siens des
nouvelles dont la teneur ne varie guere : la sante de 1'exile, en
depit des inconvenients de Tage et des rigueurs d'un climat
variable, demeure bonne ; il en exprime sans cesse sa reconnaissance

ä Dieu ä qui il demande de poursuivre ses benedictions.
II s'interesse toujours au sort de ses soeurs, de ses freres, au
rapport des vignes et demande ä son frere Gabriel de lui faire
part, dans le detail, de tous les evenements survenus ä Vevey ou
ä La Conversion. S'il est heureux d'apprendre l'achat, par ses
deux freres, d'une maison au Bourg de Bottonens, il deconseille
la vente de la campagne de La Conversion, oü habitaient son
pere et sa sceur ainee.

Le commandant de la province de Mature est devenu un
personnage assez important pour que ses compatriotes, nouvelle-
ment debarques aux Indes, recherchent sa protection et ses

conseils, qui leur sont genereusement accordes. Les Suisses dont
il re?oit la visite sont assez nombreux. C'est le jeune Lozeron,
d'Yverdon, dont il joint les lettres ä celles qu'il expedie en Suisse,

par la Hollande. Lorsque Lozeron quittera le service de la
Compagnie et qu'il se jettera ä la mer, pendant la traversee du
retour « au cours d'un acces de fievre chaude ou de melancolie »,

Daniel Burnat deplorera que les heritiers ne puissent recouvrer
les biens du jeune disparu. En 1773, c'est l'arrivee d'un autre
Suisse, ami de Gabriel Burnat, Frederic Breuchard, subrecargue
du vaisseau portugais «Marianne Victoria». Ce compatriote,
debarque ä Pointe-de-Galle r, doit se rendre ä Madras et ä

Pondichery, d'oü son vaisseau regagnera l'Europe, tandis que
Breuchard attendra, ä Goa, l'arrivee d'un autre navire du
Portugal qui lui sera consigne. Malheureusement, Breuchard meurt
ä Goa 2, sans avoir eu le temps de mettre en ordre ses affaires.
En 1776, arrivent ä Batavia un M. Tavel, Vaudois residant en
Hollande, et le fils du ministre de Montpreveyres, M. Burnand.

1 Pointe-de-Galle ou Gaile, ville maritime et port de Ceylan, ä no km. au S.-E.
de Colombo, sur la cote occidentale de l'ile. Les Hollandais l'enleverent aux Portugais

qui l'occupaient depuis 1597. La Compagnie y fit construire une citadelle.
2 Goa, capitale des possessions portugaises de i'Inde, ä 330 km. au sud de

Bombay, sur la cöte de Malabar.
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Tous deux viennent ehereher fortune aux Indes. Comme le

jeune Burnand attend vainement un emploi dans l'ile de Java,
Burnat le fait venir ä Mature, ou il l'occupera aux travaux du
comptoir. Puis e'est M. Lu?on, qui a epouse une Lecomte, de

Dordrecht, cousine des Burnat, qui trouve de l'occupation comme
officier-ingenieur de la Compagnie ä Batavia. Par lui, Burnat
apprendra qu'un autre Lecomte, dont la famille est ruinee, a ete

contraint, le malheureux, ä se faire maitre d'ecole au cap de

Bonne-Esperance
Sollicite par son frere Gabriel de trouver un emploi aux

Indes, en faveur d'un Suisse de Russie, Daniel repond que, la

Compagnie faisant un commerce presque exclusif et ne laissant
rien aux particuliers, il faut renoncer ä gagner sa vie en dehors
d'elle. «On voit partout dans le monde des Suisses qui ont
quitte leur patrie pour aller chercher fortune. L'exemple d'un
seul, qui a eu la bonne fortune de reussir, sufht pour en attirer
cinquante autres qui, apres avoir essuye des travaux et des

traverses sans nombre, meurent enfin dans l'indigence. »

Un projet tient ä cceur ä la famille de Daniel Burnat, comme,
du reste, ä l'exile lui-meme : le retour au pays. Sans doute, le

petit capital amasse par le gouverneur de Mature lui permettrait-il
de finir ses jours honorablement, au bord du Leman. Pourtant,
Burnat differe, d'annee en annee, ce retour : outre ses craintes
au sujet d'un changement de climat, il fait allusion ä des obstacles
dont il ne peut parier, mais que ses correspondants devineront
aisement. Nous verrons que la famille Burnat apprendra, quelques
annees plus tard, quelle etait une de ces mysterieuses raisons.

Avec le capitaine Auguste Burnat, qui s'est retire ä Vevey,
ä l'äge de quarante-trois ans et qui s'y marie en 1775, la corres-
pondance a un ton different. Le capitaine renseigne son frere sur
les vicissitudes politiques de l'Europe. En echange, ce dernier
lui parle des evenements des Indes. Iis sont du reste, jusqu'en
1781, peu nombreux : la paix regne ä Ceylan, comme sur les

cotes de l'Indoustan. Seuls, les Anglais sont une cause d'inquie-
tude pour Burnat, qui ne les aime guere. II s'alarme de leurs

conquetes, de leurs empietements au detriment des princes
indiens, dont ils annexent les territoires « sur lesquels ils n'ont
pas des droits mieux fondes que ceux des trois puissances qui
ont partage si benignement la Pologne », Les entreprises des
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Anglais menacent le commerce de la Compagnie de Hollande,
qui commence ä diminuer considerablement. La Compagnie
britannique connait du reste des difficultes. « Les conquetes des

Anglais — les Etats du Bengale, la cote de Coromandel et du
Guzzuratte1, enleves aux Fran^ais pendant la derniere guerre2 —
les obligent ä des depenses qui absorbent tous les revenus qu'ils
tirent de leurs possessions et qui pourraient enrichir leur
Compagnie, s'ils etaient bien administres. II est vrai que c'est plutot
ä quelques particuliers, qui dirigent les affaires de la Compagnie
aux Indes, qu'ä la nation, que l'on doit imputer tous ces desordres.
L'interet particulier, qui prevaut presque partout sur le bien
general, les engage ä former continuellement de nouvelles entre-
prises, afin de pouvoir pecher en eau trouble. » Les princes
indiens n'attendraient que la reprise de la guerre avec la France

pour se joindre aux ennemis des Anglais. La rupture ne tarde
guere ; en 1778, apprenant que les hostilites avaient commence
entre la France et l'Angleterre 3, les Anglais des Indes se sont
jetes sur Pondichery. La garnison fran9aise, 450 hommes, a
fait une capitulation honorable et sera transportee ä l'ile Maurice.
Si les commergants franfais et hollandais peuvent demeurer
librement ä Pondichery, la France n'en perd pas moins la seule
place qui lui restait aux Indes. Pourront-ils compter, pour
recouvrer leurs possessions, sur l'aide du grand ennemi des

Britanniques, ce Nabab de Maissour +, « superieur en genie et

1 Guzzuratte : II s'agit du Goudjerat, grand pays de la region occidentale de
linde, sur la raer Arabique ou golfe d'Oman. Surate en etait la capitale.

2 II s'agit de la guerre de Sept Ans (1756-1763). Par le Traite de Paris, conclu
entre l'Angleterre, la France et l'Espagne, en 1763, l'Indoustan et tous les etablisse-
ments frampais des Indes, ä l'exception de cinq villes, dont Pondichery, etaient
livres par la France a l'Angleterre. Les Etats du Bengale furent conquis, sur les
princes indiens, par l'Anglais Clive, de 1757 ä 1767.

3 II s'agit de la guerre d'independance anglo-americaine (1775-1783); l'alliance
des Insurgents et de la France en fit une guerre anglo-franpaise, que l'habilete de
Vergennes transforma promptement en guerre anglo-europeenne (alliance de la
France et de l'Espagne; formation de la Ligue des Neutres). Les Etats Generaux
de Hollande deciderent d'adherer ä la Ligue des Neutres, mais l'Angleterre declara
la guerre au gouvernement hollandais, en 1780. La guerre fut malheureuse pour les
Provinces-Unies, impuissantes a proteger leurs navires et leurs colonies. Au Traite
de Paris (1784), la Hollande, qui ne fut pas soutenue par ses allies, perdit Nagapatam
dans l'Indoustan et dut accorder aux Anglais la libre navigation dans les Moluques.
Les revers maritimes de la Hollande precipiterent la decadence de la Compagnie des
Indes orientales, qui fut dissoute en 1795.

4 Ha'ila Ali Khan Bahädour (1717-1783), fondateur de l'ephemere dynastie de
Maisoür (Mysore). Les Franpais finirent par s'allier avec le Nabab de Mysore, qui
fut du reste battu par les Anglais.
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dans la science militaire aux autres princes indiens et qui joue
le meme role aux Indes que le roi de Prusse en Europe »? Les
Frampais ont des troupes aux lies de France ; s'ils se joignaient au
Nabab, ils chasseraient les Anglais de la cote de Coromandel ;
mais la perfidie bien connue du prince indien fait hesiter les

Fran^ais ; on n'a pas encore vu leur escadre des lies Bourbon et
Maurice, alors que les Anglais croisent sans obstacles du Ben-
gale ä Surate.

Le 26 octobre 1781, Auguste Burnat ecrit, ä son frere Daniel,
une lettre oü il exprime ses craintes quant ä l'avenir : la rupture
generale genera fort la correspondance ; les lettres risquent d'etre
interceptees par les Anglais, puisque la Hollande n'a pu garder
sa neutralite. Et l'ancien capitaine d'ajouter : « Si quelque chose

pouvait m'en consoler, c'est la bravoure et l'intelligence dont
les Anglais ont fait l'epreuve, de la part d'une nation qu'ils
jugeaient avoir degenere. » 1

En effet, la guerre generale va interrompre les relations de

Daniel Burnat avec les siens. La lettre par laquelle Auguste
Burnat faisait part de la victoire navale de la Hollande ne put
parvenir ä son frere : le vaisseau, parti d'Amsterdam pour Ceylan,
tomba aux mains des Anglais.

Cependant, notre Vaudois, devant l'impossibilite de main-
tenir avec sa famille les relations habituelles, s'ingenie ä faire
parvenir ä Vevey nouvelles et argent. Le 16 aoüt 1782, il remet
ä MM. Amalric et Michel, negociants frangais a. Pondichery, une
somme de 28 800 florins de Hollande, soit 55 440 livres tournois,
ä faire tirer sur leurs correspondants de Geneve, MM. Planta-

mour, Rilliet & Cie. M, Michel fera passer la premiere lettre de

change par un vaisseau danois, qui quittera Tranquebar2, en
octobre, pour Copenhague. II fera parvenir un duplicata ä Gabriel
Burnat, par la France, tandis que le triplicata sera expedie ä

Mature, ä Daniel Burnat, qui le hasardera sur un navire hollan-
dais, si toutefois un vaisseau peut quitter l'ile de Ceylan. Apres

1 Allusion ä la rencontre, dans la mer de la Manche, d'une escadre de sept
vaisseaux de ligne hollandais et des neuf vaisseaux d'une escadre anglaise (1781).
L'escadre anglaise rompit le combat. Ce succes fut sans lendemain : les navires
marchands hollandais furent pris par centaines, et partout la marine neerlandaise se
montra inferieure ä Celle des Anglais.

2 Tranquebar, ville maritime de l'lnde, sur la Cöte de Coromandel. En 1624,
Tranquebar devint propriete danoise. Prise par les Anglais en 1807, elle fut rendue
aux Danois en 1814. Finalement, la ville leur fut achetee, par les Anglais, en 1845.
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bien des difficultes, la famille Burnat put entrer en possession
de la somme.

Les Hollandais des Indes ne tardent pas ä etre inquietes par
les Anglais qui leur enlevent le port de Negapatam 1, sur la
cote de Coromandel, et celui de Trincomale2, dans l'ile de

Ceylan, la meilleure base maritime de l'ile. « Iis avaient dessein de

s'emparer de toute l'ile, affirme Burnat, ils y auraient reussi, car
nous etions plus faibles qu'eux. » Mais voici que notre Vaudois
salue un sauveur : c'est l'illustre bailli de Suffren, ä la tete de

son escadre de deux vaisseaux de ligne 3. Deux combats navals,
sans etre decisifs, ont affaibli l'escadre anglaise, Bientot, Suffren
reprendra Trincomale et Pondichery.

Le 28 janvier 1783, Gabriel Burnat mande ä son frere Daniel,
ä la fois la nouvelle d'un heureux evenement et celle d'un mal-
beur : les preliminaires de la paix viennent d'etre signes et l'on
peut reprendre la correspondance interrompue depuis plus de
deux ans par la guerre. Le capitaine Auguste Burnat est decede ä

Vevey, le 10 novembre 1782, ä l'äge de cinquante-deux ans,
laissant trois fils encore tout jeunes.

De Mature, le 16 novembre 1783, Daniel Burnat fait savoir
ä son frere Auguste, dont il ignore encore le deces, que la
Hollande n'a pas signe les preliminaires de la paix : elle se refuse ä

accepter les conditions des Anglais, tres prejudiciables aux
interets de la Compagnie neerlandaise.

Desormais, c'est la veuve d'Auguste Burnat, Elizabeth, nee
Roussatier, qui renseignera son beau-frere. Elle lui parlera de

ses trois neveux, du premier, tout particulierement, dont Daniel
Burnat est le parrain et qu'il a genereusement dote. On fera

executer, par un jeune homme de Vevey, fort doue pour les

choses de l'art, les portraits des trois garfons. Ces portraits qui,

1 Negapatam, ville maritime de la cöte de Coromandel, ä 76 km. ä l'est de
Madras (Inde meridionale). Etablissement portugais, elle fut conquise par les Hol-
landais- en 1666. Les Anglais l'enleverent definitivement aux Hollandais en 1781.

2 Trincomale, ville maritime de l'ile de Ceylan, sur le golfe de Bengale. Enlevee
aux Portugais par les Hollandais, elle etait le meilleur port de l'ile. Occupee par les
Anglais, en 1781, delivree par l'escadre frangaise de Suffren, elle finit par tomber aux
mains des Anglais (1795).

3 En realite, l'escadre que le Bailli de Suffren amena, en 1781, de Port-Louis,
dans l'ile de France, jusque sur la cote de Coromandel, comptait oaze unites de
ligne, plus un vaisseau anglais, capture pendant la traversee. Les deux combats
navals auxquels Burnat fait allusion sont la rencontre de Sadras et la bataille devant
Trincomale.
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selon Elizabeth, « sont passableraent bons suivant leur äge et
leur peu de patience pour se tenir tranquilles », prendront la
route de Ceylan, et le 24 fevrier 1784, Daniel Burnat dit ä sa

belle-sceur sa reconnaissance.
Par cette meme lettre, il revele ä son frere la raison secrete qui

empeche son retour : « Vous savez qu'on peut avoir des enfants
sans etre marie. Je suis dans ce cas. J'ai une fille dont la mere a

soin de mon menage. Sa naissance ne diminue en rien l'affection
que je dois avoir pour eile. Elle est dans sa onzieme annee et mon
devoir, autant que mon inclination, exige de moi que je täche de

lui procurer un etablissement avantageux, quand elle sera en age
de se marier. » Aussi, de son capital de 60 000 florins, Burnat
destine une moitie ä sa fille et l'autre ä ses neveux.

Puis un silence de trois ans se fait; malgre la paix revenue,
aucune nouvelle de Daniel Burnat ne parvient ä Vevey, pas plus
que les fonds annonces. Une lettre du 24 janvier 1787, ecrite de

Colombo, vient pourtant donner les raisons de ce silence. Burnat
a connu des «traverses et chagrins »: une fluxion s'est portee sur
ses yeux et l'a mis hors d'etat d'ecrire. II a du se resoudre ä

resigner ses fonctions et ä quitter le service de la Compagnie.
Retire ä la campagne, pres de Colombo, il vit en toute liberte, la
sante recouvree. Mais la perte des revenus attaches au poste de
Mature l'oblige ä beaucoup d'economie, pour ne point diminuer
son petit capital, passablement ecorne.

En janvier 1789, nouvelle lettre, de ton assez melancolique, ä

son frere Gabriel: le commerce de la Compagnie est en pleine
decadence, aussi Daniel Burnat a-t-il du reduire ses depenses.
Une consolation pourtant, les relations avec le colonel de Meu-
ron 1, « un aimable et galant homme qui me temoigne beaucoup
d'amities». II est regrettable que de multiples occupations
retiennent le colonel au chateau de Colombo et l'empechent de

1 Pierre-Frederic de Meuron (1747-1813), officier au service de la France, puis
colonel dans le regiment de son frere, Charles-Daniel, ne en 1738 ä Saint-Sulpice
(Neuchätel). Lorsque, pendant la guerre d'independance americaine, les dirigeants
de la Compagnie hollandaise demanderent au gouvernement fran?ais de leur com-
muniquer le nom d'un officier suisse capable de lever et de commander un regiment
destine ä defendre les territoires neerlandais d'outre-mer, le colonel de Meuron,
l'alne, fut designe. Le regiment, transports au cap de Bonne-Esperance et de lä dans
l'lle de Ceylan, passa sous le commandement de P.-F. de Meuron cadet. Plus tard,
P.-F. de Meuron passa au service de l'Angleterre (1798) et devint gouverneur mili-
taire de Ceylan.
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parcourir, aussi souvent qu'il le desirerait, la demi-lieue qui
separe la ville de la residence campagnarde de Burnat.

Alors que notre Vaudois s'en va doucement vers les «incom-
modites de l'äge », ä travers les difficultes quotidiennes, d'autres,
plus jeunes, poursuivent leur carriere aux Indes : « M. Burnand
est ä Battikaloa *, dont il est chef et oü il fait bien ses affaires. »

Dans ses dernieres lettres, Burnat se plaint des difficultes
de la vie ä Ceylan. Le regime que la Compagnie introduit pour
retarder sa chute ruinera la colonie. « On ne voit circuler que
de la monnaie de cuivre et de papier, et si Ton veut avoir de la
monnaie d'argent ou d'or, pour acheter de l'etranger les mar-
chandises dont on a besoin, on est oblige de l'aller prendre dans
la caisse de la Compagnie, qui l'echange ä cinquante pour cent
de benefice. »

II ne s'etonne guere de la cherte qui regne dans le Pays de
Vaud ; les causes lui en paraissent etre « le grand nombre de

refugies qui s'y trouvent et font beaucoup de depenses », ainsi

que le luxe inconsidere qui s'est introduit, depuis une vingtaine
d'annees, dans sa chere patrie. (Lettre du 26 janvier 1792.) La
cherte n'est pas moindre ä Ceylan. « Le beurre coüte 6 batz chez

vous, dans Tile de Ceylan, 20 ou 30 sols de Hollande la livre.
Toutes les denrees se payent le double d'il y a dix ans. »

Toutefois, l'exile continue ä s'interesser aux evenements sur-
venus en Pays de Vaud et il les commente inlassablement: « La
Republique de Berne gouvernant sagement ses sujets du Pays
de Vaud, ils feraient tres mal de se porter ä des soulevements
dont les suites pourraient leur etre fatales, surtout avant de savoir
comment se terminera la revolution arrivee en France, dont Tissue
est encore fort incertaine. » II a lu, dans les Gazettes de Leyde,
des lettres de Lausanne, Berne et Geneve (1790) rapportant «les

requetes des villes de Moudon, Morges, Nyon et Aubonne, ä

MM. de Berne, les priant de mettre les sujets du Pays de Vaud de
niveau avec les bourgeois de Berne, dans les distributions des

places d'officiers dans les regiments des princes etrangers ». II
n'approuve pas ces demarches et conseille une prudente expec-
tative. En revanche, il comprend fort les exhortations de LL. EE.,
invitant leurs sujets ä rester tranquilles et ä ne point se laisser

1 Battikaloa, ville et port de la cöte Orientale de Ceylan. Fortifie par les Portu-
gais, pris par les Hollandais en 1638.
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seduire par la propagande incendiaire de quelques Suisses de

Paris.
Mis au courant, par son frere, des manifestations des « revo-

lutionnaires » vaudois, il remarque :

J'ai appris avec plaisir que les rejouissances de quelques etourdis
de notre pays, ä l'occasion de la revolution franqaise, n'avaient eu
aucune suite fächeuse... Si ces Messieurs eussent commence leur fete

par porter la sante du Souverain, au lieu de boire simplement ä la
sante du canton de Berne, Leurs Excellences n'y auraient peut-etre fait
aucune attention. Mais cet oubli premedite leur a donne des soup-
90ns sur les intentions de ces Messieurs qui me paraissent avoir agi avec

trop de precipitation. lis auraient au moins du attendre que la revolution

de la France füt consolidee. Ce temps parait encore fort eloigne.
La discorde et l'anarchie qui regnent dans le Royaume et toute l'Alle-
magne conjuree contre les democrates fran9ais, pourront bien operer
une contre-revolution. Le roi, il est vrai, ne recouvrera jamais son
ancienne autorite, mais le Royaume sera ruine par les depenses enormes
qu'occasionne l'entretien de quatre ä cinq cent mille hommes armes
contre les Allemands, ct qui absorbent les produits de la vente des
biens du Clerge, en sorte que la banqueroute deviendra inevitable. Je
suis bien fache que vous ayez des fonds places en France.

Si l'ecriture trahit « une main qui n'est plus si ferme qu'au-
trefois », les sentiments sont demeures les memes : affection pour
les siens, touchante sollicitude pour ces neveux inconnus, dont
l'avenir le preoccupe : « Quand vous lirez des livres de voyages,
ne vous laissez pas tromper par les belles descriptions que vous

y trouverez. Elles sont toutes plus ou moins infideles. Je n'ai pas
encore vu de pays plus beau et plus agreable que le Pays de

Vaud ; restez-y et que l'espoir de faire fortune dans les pays
etrangers ne vous seduise pas. » C'est par ces sages conseils que
s'acheve la derniere lettre qui nous soit parvenue. Elle est datee
de Colombo, le 23 janvier 1793.

Une notice redigee par le neveu de Daniel, Henry Burnat
nous permettra de jeter une faible lueur sur la fin de cet homme
de bien. Elle nous apprend que le montant total des sept envois
d'argent, faits par Daniel Burnat en faveur de sa famille, jusqu'en
1782, s'eleve ä 71 370 florins. Les frais ont reduit cette somme ä

70 000 florins environ. Le florin de Hollande valant 14 batz, ce

1 Paul-Henry Burnat (1779-1867), fils d'Auguste, syndic de Vevey et depute
au Grand Conseil.
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n'est pas moins de 98 000 livres de Suisse, soit 147 000 livres
tournois, ancien argent de France, que la famille Burnat regut
de son bienfaiteur.

Henry Burnat nous dit avoir constate, par les copies des

lettres de son oncle Gabrielque celui-ci ecrivait encore, de

Vevey, ä Colombo en accusant reception d'une lettre de Daniel
Burnat, datee du 18 mars 1798. Cette lettre n'a pu etre retrouvee.

« Des lors, on a appris, par des compatriotes, MM. de Meu-
ron et Burnand, que mon oncle etait mort et qu'il avait marie sa

fille illegitime, dont il parle dans sa lettre du 16 novembre 1783.
II est done ä presumer que sa mort aura eu lieu vers la fin du
XVIIIe siecle, ou dans les premieres annees du XIXe, puisqu'il
etait ne en 1723. »

Si l'on peut imaginer la fin de l'ancien commandant de

Mature, on ne saura vraisemblablement jamais ce que fut la
destinee de l'enfant nee, sous les cieux de l'ile lointaine, d'un
Vaudois exile et d'une inconnue.

Andre Jaquemard.
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